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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Wahlen in kantonale Regierungen

Le Parti socialiste vaudois limite à trois le nombre de mandats pour les membres de
l'exécutif cantonal. Ses ministres actuels, Pierre-Yves Maillard et Anne-Catherine Lyon
ont déposé une demande de dérogation afin de prendre part à l'élection du Conseil
d'Etat vaudois. La ministre sortante a retiré sa requête suite au préavis du comité
directeur de son parti ainsi qu'à l'opposition manifestée par les Jeunes socialistes et le
corps enseignant. La demande de Pierre-Yves Maillard a été acceptée, il peut briguer un
quatrième mandat. A ses côtés, figurent les conseillères d'Etat sortantes Nuria Gorrite
(ps) et Béatrice Métraux (verts). Sur ce ticket rose-vert concourt également la
conseillère nationale socialiste Cesla Amarelle. Le souhait de la gauche est de conserver
la majorité au gouvernement cantonal. L'alliance élargie souhaitée par le PLR avec l'UDC
et les Vert'libéraux ne voit pas le jour en raison du refus du Parti agrarien de s'associer
avec les Vert'libéraux. Les Vert'libéraux lancent François Pointet comme candidat. Le
PLR et l'UDC font alors front commun. Les trois membres sortants Jacqueline de
Quattro (plr), Pascal Broulis (plr) et Philippe Leuba (plr) se présentent avec le conseiller
national Jacques Nicolet (udc). L'UDC envisage d'occuper le siège laissé vacant par
Anne-Catherine Lyon, il veut ainsi reconquérir le siège perdu en 2011 suite au décès de
Jean-Claude Mermoud. Comme autres prétendants et prétendantes, se trouvent sur la
liste «Alliance du Centre» Serge Melly (vaud libre) et Sylvie Villa (pdc). Sur la liste
«Ensemble à Gauche», figurent Céline Misiego (pop), Hadrien Buclin (solidaritéS) et
Yvan Luccarini (décroissance-alternatives). Dernier candidat en lice, Guillaume Morand
pour le Parti de rien. 
Avec leur slogan «unis pour vous», l'alliance de droite tente de convaincre l'électorat
PLR que Jacques Nicolet est un candidat adéquat. Le soutien PLR est indispensable
pour l'élection de ce dernier et pour obtenir une majorité de droite à l'exécutif. De
l'autre côté de l'échiquier politique, le programme est présenté et s'axe sur le
développement de la mobilité, une économie performante et socialement responsable
et la réintroduction des loutres par exemple. Dans la lignée de Philippe Leuba et de
Nuria Gorrite, Jacqueline de Quattro, Pascal Broulis et Béatrice Métraux utilisent pour
cette campagne également le réseau social Facebook pour créer un lien de proximité
avec leurs abonnées et abonnés. 
Un sondage effectué par la RTS auprès de 1890 personnes (marge d'erreur 3.38%) place
Cesla Amarelle, créditée par 41% des intentions de vote, comme remplaçante de la
socialiste sortante. Jacques Nicolet aurait 34% des intentions de vote et tous les
ministres sortants en course devraient ressortir dans le même ordre qu'en 2012. La
campagne politique est tranquille. La solidarité entre les membres sortants en course,
la mise en avant de leur collégialité et du succès du «compromis dynamique» durant la
campagne a pour effet d'anesthésier tout débat. 

Pour les sept sièges à repourvoir, la participation est de 40.1% et la majorité absolue
fixée à 82'804 voix. Arrive en tête le PLR Pascal Broulis avec 100'051 suffrages. Il est
suivi par quatre autres sortants, Pierre-Yves Maillard avec 99'200 voix, Jacqueline de
Quattro 93'378 suffrages, Philippe Leuba 92'188 suffrages et finalement Nuria Gorrite
avec 91'792 voix. La conseillère d'Etat Béatrice Métraux ne passe pas la rampe de la
majorité absolue avec un total de 79'631 voix. Cesla Amarelle comptabilise  72'138 voix
et Jacques Nicolet arrive derrière avec 66'799 voix. Les autres candidates et candidats
obtiennent un score de 14'137 voix pour Guillaume Morand, 13'875 voix pour François
Pointet, 11'972 suffrages pour Sylvie Villa, 10'492 voix pour Céline Misiego, 10'085 voix
pour Hadrien Buclin, 10'028 suffrages pour Serge Melly et 9'595 voix pour Yvan
Luccarini. Ainsi, le PLR et le Parti socialiste assurent, sans grande surprise, les sièges de
leurs ministres sortants. Le siège vert n'est pas préservé au premier tour. Le sondage
avait raison quant à la succession du siège socialiste, toutefois le score de Jacques
Nicolet est meilleur et Pierre-Yves Maillard n'est pas le favori cette année. Au vu de
l'écart des voix entre Cesla Amarelle et Jacques Nicolet, la bataille pour le siège laissé
vacant s'annonce serrée. Cesla Amarelle pourrait profiter de la présence de Béatrice
Métraux au second tour. 

Pour le second tour, le Parti agrarien accepte de présenter un double ticket avec les
Vert'libéraux pour augmenter les chances de modifier la majorité au gouvernement
cantonal. Isabelle Chevalley (pvl,VD), conseillère nationale, brigue un siège aux côtés de
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Jacques Nicolet. Les Jeunes vert'libéraux apprécient moyennement cette alliance et les
Verts se déclarent même déçus. De vives réactions sont également suscitées à gauche,
accusant ces partis de vouloir maintenant occuper les deux sièges encore libres, alors
que telles n'ont pas été leurs prétentions au premier tour. En raison de son score,
Guillaume Morand retente sa chance. Au centre, Sylvie Villa reçoit l'appui des membres
de Vaud Libre, de l'UDF, du PEV et du PBD pour sa participation au second tour. Pour
convaincre l'électorat de maintenir la majorité de gauche au gouvernement et pour
contrer les ambitions de la droite, la gauche, représentée par Cesla Amarelle et
Béatrice Métraux, communique son programme. Elle s'engage à améliorer le pouvoir
d'achat des Vaudois, à créer des emplois subventionnés de dix à douze mois pour les
chômeurs de plus de 55 ans en vue de réduire le coût de l'aide sociale, à limiter le
poids des primes d'assurance-maladie et à avoir un minimum de logements d'utilité
publique dans les communes. Contrairement au premier tour, la campagne est plus
féroce, surtout en raison de la bataille entre les candidates socialiste et vert'libérale.
Les socialistes tentent de discréditer Isabelle Chevalley, celle-ci s'en prend
particulièrement à Cesla Amarelle. 

Avec une participation de 37.7% au jour du deuxième tour, Béatrice Métraux est élue
avec 78'561 suffrages, ainsi que Cesla Amarelle avec 69'006 voix. L'UDC manque encore
de sièger à l'exécutif cantonal, Jacques Nicolet totalise 62'442 suffrages. Il est suivi de
peu par son alliée Isabelle Chevalley avec 59'775 voix. Guillaume Morand obtient 15'255
voix et Sylvie Villa 10'050. Samuel Bendahan, premier des viennent-ensuite de la liste
socialiste lors des élections fédérales de 2015, occupe le siège de Cesla Amarelle au
Conseil national. Le gouvernement reste donc régi par une majorité rose-verte et les
femmes sont en majorité. Il devra continuer à travailler avec un parlement situé à
droite. 1

Eidgenössische Wahlen

Lors des fédérales de 2019, l'élection au Conseil des États s'est apparentée à un duel
gauche-droite dans le canton de Vaud. La donne était similaire aux élections fédérales
de 2015: la gauche est partie unie dans la bataille, avec un ticket rose-vert composé
d'Ada Marra (ps) et Adèle Thorens Goumaz (vert.e.s). Face à elle, la droite était
morcelée. Le sortant PLR Olivier Français a brigué un nouveau mandat en tant que
candidat unique de son parti. De son côté, l'UDC a d'abord fait cavalier seul en
présentant le duo Michaël Buffat/Jacques Nicolet, tous deux également candidats au
national. Face à une droite désorganisée, la gauche avait bon espoir de retrouver la
configuration qui prévalait entre 2007 et 2015, quand la socialiste Géraldine Savary et
l'écologiste Luc Recordon siégeaient sous la coupole. Cependant, le soutien – informel
– de l'UDC à Olivier Français lors du deuxième tour en 2015 lui avait permis d'évincer
Recordon. Une alliance, au moins informelle, des partis bourgeois semblait donc être
une condition nécessaire au maintien du siège de Français, d'autant plus que la gauche
pouvait surfer sur deux thèmes particulièrement discutés en 2019, à savoir la cause des
femmes et la question climatique. 
Alors que le parti socialiste avait à l'origine prévu de présenter Géraldine Savary à sa
propre succession, celle-ci a finalement renoncé à une candidature après avoir été
mêlée à des polémiques sur ses liens avec le milliardaire Frederik Paulsen. L'homme
d'affaire, également consul honoraire de Russie à Lausanne, avait effectué de
nombreux dons pour les campagnes politiques de Savary. Bien qu'ils ne constituaient
pas une infraction pénale, ces dons ont créé un malaise et une tornade médiatique
autour de Géraldine Savary. Suite à son désistement, Ada Marra a été désignée comme
candidate par le parti à la rose. D'autres poids-lourds tels que Roger Nordmann et
Pierre-Yves Maillard avaient été mentionnés parmi les papables, mais la candidature de
la vice-présidente du PS suisse a été privilégiée. Personnalité engagée, sur l'aile gauche
du parti, Marra a été élue au national en 2007, où elle a parfois déclenché des
controverses, par exemple en déclarant que «LA Suisse n'existe pas, ce sont les gens
qui y habitent qui existent» dans un message publié à l'occasion de la fête nationale en
2017. Ces propos n'avaient pas plu au sein des partis bourgeois. L'action pour une
Suisse indépendante et neutre (ASIN) les avait taxés de «négationnisme patriotique».
Tout comme Ada Marra, la candidate écologiste Adèle Thorens Goumaz a été élue au
Conseil national en 2007. Après trois législatures, elle avait pour ambition de récupérer
le siège perdu en 2015 à la suite de la non-réélection de Luc Recordon. Pour ceci, elle a
notamment affiché ses ambitions sur la question climatique, espérant porter les
espoirs des grévistes à la chambre haute. Les candidates de l'alliance rose-verte ont par
ailleurs présenté un programme commun. Parmi les observateurs et observatrices, on
notait que Thorens Goumaz, plus centriste que sa colistière, possédait de réelles
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chances de déloger les socialistes du siège acquis en 1999. 
Côté bourgeois, le PLR a présenté comme candidat unique le sortant Olivier Français. À
la question d'une alliance avec l'UDC, le président de la section cantonale Marc-Olivier
Buffat (plr) a répondu qu'elle ne figurait pas à l'ordre du jour, notamment en raison des
deux candidats présentés par le parti agrarien. À Berne, Olivier Français a, durant son
mandat, renvoyé une image d'homme efficace et spécialiste dans le domaine des
transports. Dans un entretien avec le journal Le Temps, il a souligné à quel point il se
sentait bien à la chambre haute, où «vous avez une marge d'action énorme» et où il
s'agit de «dépolitiser le débat et de trouver des compromis». En cas de réélection, le
domaine du rail et de la route continuerait de constituer son champ d'action, a-t-il
relevé, avec notamment la volonté de moderniser la liaison ferroviaire Lausanne-Berne.
Malgré la concurrence de l'UDC et de la gauche, la prime au sortant devait constituer
pour lui un matelas de sécurité en vue de l'élection. Comme déjà mentionné, les
conseillers nationaux Jacques Nicolet et Michaël Buffat étaient les deux candidats
agrariens. Pour le reste des candidatures, le POP a misé sur Anaïs Timofte et Bernard
Borel, alors qu'Ensemble à Gauche a présenté Franziska Meinherz et Yvan Luccarini. Du
côté du centre, Claude Béglé (pdc) et François Bachmann (pev) ont fait acte de
candidature. Pour les vert'libéraux, la conseillère nationale Isabelle Chevalley et
François Pointet se sont lancés dans la course. Enfin, Olivier Pahud et Annick Tiburzio
ont déposé leurs candidatures sous la liste «Démocratie directe, spiritualités et
nature». Pour ces candidates et candidats, les chances d'être élu.e.s à la chambre des
cantons étaient maigres, voire inexistantes. Il s'agissait avant tout de bénéficier d'une
certaine visibilité, susceptible de mettre en avant leurs candidatures au national ou
leurs partis. Au total, on recensait donc 15 candidatures: 6 étaient de gauche et 7 de
droite (2 autres), pour 6 femmes et 9 hommes.

Au premier tour, les candidates de la liste rose-verte ont fait la course en tête. Adèle
Thorens Goumaz (72'416 voix, 39.90%) et Ada Marra (71'997 voix, 39.66%) se sont tenues
dans un mouchoir de poche. Elles disposaient d'une avance confortable sur Olivier
Français (53'049 voix, 29.23%), dont le score a, comme prévu, été péjoré par les
candidatures UDC à sa droite. Jacques Nicolet et Michaël Buffat ont récolté
respectivement 32'045 (17.65%) et 29'639 suffrages (16.33%). Dernière candidate au-
dessus des 10%, Isabelle Chevalley a été créditée de 21'982 voix (12.11%), alors que les
autres candidat.e.s ont terminé plus loin. Comme aucune candidature n'a atteint la
majorité absolue, fixée à 90'759 voix, un deuxième tour a été nécessaire. La
participation a été de 42.51 pour cent pour ce premier tour. 

A l'issu du premier tour, l'enjeu était clair pour Olivier Français. Il s'agissait de rallier
l'UDC à sa cause, ce qui nécessitait que le parti agrarien retire ses deux candidats.
C'était en tout cas la condition du PLR, qui ne souhaitait pas de ticket à deux. En effet,
un duo UDC-PLR risquerait des «biffages sur les bulletins de vote», selon Marc-Olivier
Buffat, notamment de la part de l'électorat centriste. En 2015, Olivier Français comptait
14'000 voix de retard sur Luc Recordon après le premier tour. Si l'UDC ne l'avait pas
formellement soutenu pour le deuxième tour, le parti agrarien avait cependant renoncé
à présenter un.e candidat.e, et de nombreux édiles du parti s'étaient publiquement
exprimés en faveur de Français (notamment Guy Parmelin et Jacques Nicolet, alors tous
deux conseillers nationaux fraîchement (ré)élus). Avec 19'000 voix de retard cette fois-
ci, il pouvait espérer un scénario similaire, d'autant plus que la gauche a considéré qu'il
serait difficile pour elle de faire mieux au deuxième tour, le résultat du premier étant
déjà exceptionnel. Après les palabres habituels durant les congrès des différents partis,
ne restaient finalement qu'Ada Marra, Adèle Thorens Goumaz et Olivier Français en lice
pour le second tour. L'UDC a exprimé son soutien à Français, en retirant ses candidats.
Le parti avait notamment la volonté de faire barrage à Ada Marra, «le symbole de l'anti-
UDC, la pire chose qui pourrait arriver à Berne» selon Michaël Buffat. De plus, le parti
vert'libéral a également accordé son soutien à Français. Les membres du parti ont
plébiscité un ticket Thorens Goumaz-Français. À gauche, la confiance régnait sur la
capacité du ticket rose-vert à s'imposer, après le résultat magistral du premier tour.

Lors du second tour, Olivier Français a renversé la table en terminant en tête du scrutin
avec 86'354 voix (53.8%). Victime de cette «remontada», Ada Marra a été contrainte
d'abandonner le siège socialiste (76'193 voix, 47.5%), devancée par sa colistière verte
Adèle Thorens Goumaz (83'031 voix, 51.7%). Pour ce second tour, la participation s'est
montée à 37.60 pour cent. Pour la première fois, un tandem PLR-vert.e.s représentera
le canton de Vaud à la chambre des cantons. Le soutien des autres partis de droite s'est
ainsi avéré crucial pour le candidat libéral-radical. Par la voix de Jacques Nicolet, l'UDC
a indiqué attendre un retour d'ascenseur de la part du PLR pour les élections
cantonales de 2022, sous la forme d'un soutien à une candidature UDC au Conseil
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d'État. Quant à Ada Marra, son positionnement très à gauche lui a probablement coûté
le siège au profit de Thorens Goumaz. Il se murmurait notamment que Nordmann ou
Maillard n'auraient pas subi un tel affront s'ils avaient été candidats, car ils auraient
mieux su attirer des voix de droite. En conclusion, de nombreux observateurs et
observatrices ont noté qu'en raison de son très bon boulot à Berne, Olivier Français a
mérité sa réélection. 2

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

La facture pour la livraison de matériel par l'armée durant la crise du Covid-19 fait
grincer des dents plusieurs cantons. Pour faire face à la crise, l'armée a commandé des
quantités importantes de masques, gants, blouses et appareils respiratoires. Début
juin, la pharmacie de l'armée a présenté aux cantons, une seconde fois, une liste de
prix pour ce matériel. Le DDPS avait précisé que les coûts d'acquisition avaient été
préfinancés par la Confédération et que les cantons devaient alors rembourser les frais
d'achat à la Confédération. Pour les cantons comme Fribourg, le Valais et Neuchâtel, la
facture est jugée trop élevée et incohérente. D'autres cantons estiment que le procédé
de financement est peu transparent et que l'armée a commandé trop de matériel. Ils
avancent que l'armée ne facture pas son intervention lorsqu'elle intervient à titre
subsidiaire lors de catastrophe naturelle. Si pour le conseiller national François Pointet
(pvl, VD) – membre de la CPS-CN – la responsabilité d'équiper les hôpitaux incombe aux
cantons selon le plan pandémie; pour son homologue, Pierre-Alain Fridez (ps, JU), c'est
à la Confédération d'assumer l'essentiel des coûts car c'est elle qui a déclaré l'état de
nécessité. 3
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7.11.19; 24H, Lib, 11.11.19; LT, 12.11.19
3) Exp, TG, 30.7.20
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